
 

 

 
CANADA  
PROVINCE DE QUÉBEC  
MUNICIPALITÉ D’UPTON  

 
1ER PROJET 
Règlement numéro 2026-411 modifiant le Règlement de zonage numéro  2002-90 

afin de créer la zone 125 à même la zone 115 
 

 
 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. A-
19.1), le Conseil peut modifier ses règlements d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal veut modifier son Règlement de zonage 
numéro 2002-90 afin de créer la zone 125 à même une partie de la zone 115 pour 
permettre davantage d’usages résidentiels et de limiter les usages autres que résidentiels 
dans le contexte de pénurie de logements. 
 
CONSIDÉRANT QUE la modification réglementaire est réalisée en conformité avec les 
objectifs du Schéma d’aménagement et de développement révisé de la MRC d’Acton. 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a tenu, le XX 2026, une assemblée de consultation 
publique. 
 
CONSIDÉRANT QU’un avis de motion du présent règlement a été donné lors de la 
séance du conseil tenu le 7 avril 2026; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur XX, appuyé par XX et RÉSOLU que le 
présent règlement soit adopté : 
 
 
ARTICLE 1 PRÉAMBULE 

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

ARTICLE 2 OBJET DU RÈGLEMENT 
 
Le présent règlement a pour but de créer la zone 125 qui doit comprendre les lots 
4 548 631 et 4 538 632 du cadastre du Québec qui font actuellement partie de la zone 
115. 
 
ARTICLE 3 ANNEXE A GRILLES DES USAGES PRINCIPAUX ET DES NORMES 
 
L’annexe A du Règlement de zonage 2002-90 est modifiée de manière à ajouter la 
colonne « 125 » concernant la création de la nouvelle zone 125 et d’y ajouter les 
dispositions spécifiques à son égard. 
 
 
 

Commenté [YP1]: @Jordan Larabie  je comprends pas 

c’est la 125 ou la 120? C’est pas plutôt la 125 à même la 115? 

Commenté [JL2R1]: Oui corrigé 

mailto:j.larabie@apur.ca


 

 

ARTICLE 4 DOCUMENTS ANNEXÉS 
 
L’annexe A illustrant la modification de l’annexe A « Grille des usages principaux et des 
normes » du Règlement de zonage 2002-90 par l’ajout de la colonne concernant la 
nouvelle zone 125 est annexée au présent règlement et en fait partie intégrante. 

 
ARTICLE 5 ANNEXE C ET FEUILLET 2/2 « PLAN DE ZONAGE » 
 
Le feuillet 2/2 de l’annexe B du Règlement de zonage 2002-90 est modifié de manière à 
retirer de la zone 115 les lots 4 548 631 et 4 548 632 du cadastre du Québec afin de créer 
la zone 125. 
 
ARTICLE 6 DOCUMENTS ANNEXÉS 

 
L’annexe B illustrant les modifications du plan de zonage de l’annexe B feuillet 2/2 du 
Règlement de zonage 2002-90 est annexée au présent règlement et en fait partie 
intégrante. 
 
ARTICLE 7 ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

 
 
 
 
 
__________________________  ________________________ 
Lyne Rivard Robert Leclerc 
Directrice générale et Maire 
Greffière-trésorière 
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ANNEXE « A » : GRILLE DES USAGES PRINCIPAUX ET DES NORMES DE LA 
ZONE 125 DE L’ANNEXE A DU RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 2002-90 

APRÈS MODIFICATION RÈGLEMENTAIRE  
  



 

 

 

  



 

 

 



 

 

ANNEXE « B » : ILLUSTRATION DES LIMITES DE LA ZONE 115 DU FEUILLET 2/2 
DE L’ANNEXE B DU RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 2002-90 AVANT 

MODIFICATION RÈGLEMENTAIRE 
  



 

 

 

  



 

 

ANNEXE « B » : ILLUSTRATION DES LIMITES DE LA ZONE 115 ET DE LA ZONE 
125 DU FEUILLET 2/2 DE L’ANNEXE B DU RÈGLEMENT DE ZONAGE 

NUMÉRO 2002-90 APRÈS MODIFICATION RÈGLEMENTAIRE 
  



 

 

 


